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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 
 
Montréal, le 24 novembre 2008 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3665-2008. 
 Phase 2 : Cause tarifaire 2009 de Gazifère inc. 
 Demande de frais en Phase 2 de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association 

québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA). 
 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de frais en Phase 2 de Stratégies 
Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique 
(AQLPA) au présent dossier. 
 
En phase 2 de ce dossier, nous avons déposé trois rapports en preuve, portant respectivement 
sur la moyenne de température mobile de 10 ans proposée par Gazifère inc. (C-3-9, SÉ-
AQLPA-2, Doc. 1), les modifications à la structure tarifaire (C-3-9, SÉ-AQLPA-3, Doc. 1) et le 
PGEE (C-3-9, SÉ-AQLPA-4, Doc. 1).  De plus, nous avons soumis certaines représentations 
quant à la récupération dès cette année dans le revenu requis des paiements de quote-part à 
l'AEE et quant à leur répartition entre les catégories tarifaires ; nos recommandations visaient à 
éviter que la récupération de ces paiements ne soit simplement reportée à l'année suivante, en 
proposant une solution permettant de répondre aux questionnements qui avaient été exprimés 
en audience quant à l'usage des clefs actuelles de répartition de l'AEE. 
 
Nous croyons humblement avoir effectué un travail consciencieux et espérons que celui-ci a 
été utile aux délibérations de la Régie.  Dans sa décision finale D-2008-144, la Régie a repris 
certains des éléments que nous avions traités. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 
 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse. 


